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A R RE S T.
DU CONS EIL D'ÉTAT

D U R O I,
Qui-fixe les epoques des dettes contralées en

Canada, dont la liquidation doit être faite
à la Commieion établie à Paris.

Du 13 Mars 1762.

Extrait des Regißres du Con/eil d'Erat.

L E R OI, étant en fon Confeil, s'étant fait rendre-
compte de l'exécution de l'arrêt de fon Confeil du

28 novembre 176 1, par lequel, entr'autres difpofitions,
Sa Majefié auroit ordonné que l'arrêt du 15 oatobre 1758;
portant établifTement de Comm ffaires pour la liquidation
des dettes de la Marine & des Colonies, fortiroit fon plein
& entier effet en ce qui regarde les dettes contraélées dans
le Canada; voulant Sa Majefté que les créanciers qui feront



dans ce cas, fe nforment'aux difpofitions dudit arrê,
& autres arrêt's f équens, dans fix mois pour tout délai;
Sadite Majeflé n'a û s'empêcher d'être furprife que quoi-
que ledit terme de ,fix mois ne foit pas'expiré, il n'ait
cependant encore été fàit que deux produélions au greffe
de la Commiflion: Sa Majeflé a été informée qùe la caufe
de la lenteur des créanciers à produire leurs titres a été
que lors de l'établiffement de ladite Commiffion, l'époque
des dettes foûmifes à la vérification dont elle a été chargée,
a été fixée au i." juin de ladite année 1752., d'où les
créanciers ont inféré que létendue du pouvoir de ladite
Commiflion , par rapport aux dettes du. Canada, étoit
reftrainte à la même époque du ir. juin 1758, quoique
évidemnient par le dernier arrêt portant continuation de
la même\ Commiffion,- l'intention de Sa Majefté ait été
d'y comprendre toutes les dettes contraaées dans le Canada,
jufqu'à l'ehtière évacuation de ladite colonie : Sa Majefté
a d'ailleurs été inftruite que 'arrêt qui ordonne aux créan-
ciers de produire leurs titres dans fix mois pour tout délai,
ne portant point la peine de déchéance de leurs créances,
la plufpart des créanciers fe flattent que le délai n'eft que
comminatoire, & que dans tout temps ils pourront être
admis à former leursdemandes. A quoi voulant pourvoir:
-Ouï le rapport; LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & otdonne que les créanciers des 'dettes con-
tra4ées pour le fervice de Sa Majefté dans le Canada,
jequ'à fépoque de l'entière évacuation de ladite colonie,
feront tenus de produire les titres de leurs créances entre les
mains du fieur Chappuis, Greffier de la Commifflon établie
pur l'exàmen & vérification defdites dettes dans fix mois,
à. compter du jour du préfent arrêt; Sa Majeflé ayant
bien, youlu étendre jufqu'à ce- nouveau délai, celui précé-
demment aceprdé par l'arrêt du 28 novembre 1761, 'mais



fous Peine de déchéance de togtes créances, lefquellcs de-
meureront nulles & éteintes, faute par lefdits créanciers
d'avoir produit dans ledit nouveau délai, fians efpérance
d'aucun autre, & avec défenfes auxdits Conmiffaires de
procéder à la liquidation d'aucune defdites créances, dont
les titres n'auroient pas été produits avant le jour de l'expi-
ration des fix mois; Sa Majefté -leur attribuant, en tant que
de befoin eft ou feroit, la connoiffance des dettes ci-deffus
mentionnées & dont les titres auront été produits au terme
fixé par le préfent, arrêt. FA I T au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le treize mars mil
fept cent foixante-deux. Signé E DUC DE CHOISEUL,

A P A R I S,
DE LIMPRIMERIE ROYAL E.

M. DCCLXII.


